
La délégation du personnel doit-elle être informée lors des
négociations collectives ou individuelles en entreprise au
Luxembourg ?

Réponse courte

La délégation du personnel doit obligatoirement être informée lors des négociations collectives en entreprise au

Luxembourg, notamment pour la conclusion, la modification ou la dénonciation d’une convention collective, ainsi que

pour tout accord d’entreprise ayant un impact collectif (organisation du temps de travail, plans sociaux,

restructurations, etc.). Cette information doit être transmise en temps utile, par écrit, et documentée pour garantir la

traçabilité.

Pour les négociations individuelles sans incidence collective, l’information de la délégation du personnel n’est pas

requise, sauf disposition expresse de la loi ou d’une convention collective. L’employeur doit veiller à respecter

l’égalité de traitement, la transparence et la confidentialité lors de la transmission des informations à la délégation.

Définition

La délégation du personnel est l’organe élu représentant les salariés dans les entreprises luxembourgeoises

comptant au moins 15 salariés. Elle a pour mission de défendre les intérêts collectifs et individuels des salariés

auprès de l’employeur, notamment en matière de conditions de travail, d’emploi et de droits sociaux.

Les comités concernés incluent la délégation principale, la délégation du personnel au niveau de l’établissement,

ainsi que le comité mixte dans les entreprises de 150 salariés et plus. Les négociations visées sont principalement

les négociations collectives (conventions collectives, accords d’entreprise) et, dans certains cas, les négociations

individuelles ayant un impact collectif.

Conditions d’exercice

L’obligation d’information de la délégation du personnel s’applique lors de toute négociation collective, telle que la

conclusion, la modification ou la dénonciation d’une convention collective de travail. L’employeur doit également

informer la délégation lors de négociations relatives à des accords d’entreprise portant sur l’organisation du temps de

travail, les plans sociaux, les restructurations ou toute mesure ayant un impact collectif.

Pour les négociations individuelles sans incidence collective, l’information de la délégation n’est pas requise, sauf

disposition expresse de la loi ou d’une convention collective. L’égalité de traitement et la transparence doivent être

garanties dans toutes les démarches d’information.
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Modalités pratiques

L’information de la délégation du personnel doit être transmise en temps utile, c’est-à-dire suffisamment tôt pour

permettre à la délégation de formuler des observations ou de préparer sa participation. Cette information doit être

faite par écrit et porter sur l’objet, la portée et le calendrier des négociations.

La traçabilité de l’information est essentielle : il convient de documenter la transmission par procès-verbal de réunion,

accusé de réception ou tout autre moyen écrit. L’employeur doit veiller à associer la délégation à toutes les étapes

clés des négociations collectives et à respecter la confidentialité des informations sensibles, tout en garantissant

l’accès aux éléments nécessaires à l’exercice des prérogatives de la délégation.

En cas de non-respect de l’obligation d’information, la validité de l’accord ou de la procédure peut être remise en

cause, et l’employeur s’expose à des sanctions.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser systématiquement l’information de la délégation du personnel par écrit et de

conserver une preuve de cette communication. L’organisation de réunions d’information spécifiques, la transmission

de documents préparatoires et l’inscription de l’information à l’ordre du jour des réunions ordinaires de la délégation

sont des pratiques sécurisantes.

L’employeur doit veiller à garantir l’égalité de traitement entre les membres de la délégation et à assurer un

encadrement humain lors des échanges, notamment en cas d’utilisation d’outils numériques ou d’IA. Il est conseillé

d’associer la délégation à toutes les étapes des négociations collectives afin de prévenir tout litige relatif à un défaut

d’information ou de consultation.

Cadre juridique

Les obligations d’information et de consultation de la délégation du personnel lors des négociations sont prévues par

le Code du travail luxembourgeois, notamment :

Article L.414-3 : Information et consultation de la délégation du personnel sur les questions touchant à

l’organisation, aux conditions de travail et à l’emploi.

Article L.414-4 : Modalités de consultation de la délégation du personnel.

Article L.162-12 : Négociation et conclusion des conventions collectives de travail.

Article L.414-9 : Traçabilité et documentation des réunions avec la délégation.

Article L.414-11 : Protection contre les discriminations et égalité de traitement.

Article L.414-13 : Confidentialité des informations transmises à la délégation.

Les modalités précises d’information et de consultation peuvent également être précisées par la convention collective

applicable à l’entreprise.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-13


L’absence d’information régulière et documentée de la délégation du personnel lors des négociations collectives expose l’employeur à

des risques de contestation de la validité des accords conclus, à des sanctions prévues par le Code du travail et à des litiges relatifs à

l’égalité de traitement ou à la transparence des procédures.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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